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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 18 mars 2021 

(Convocation du 10 mars 2021) 
 
Aujourd’hui, le dix-huit mars deux mille vingt et un à 10h, le comité syndical dûment convoqué s’est 
réuni sous la forme de visioconférence conformément à l’article 6 de l’Ordonnance n°2020-391 du 1er 
avril 2020, sous la présidence de Madame Céline SALLES 

Conseillers en exercice 
• Nombre 

• Voix  

 
53 
322 

 

Suffrages exprimés 

Présents 

• Nombre  
• Voix 

 
30 
193 

 Pour 
• Nombre  
• Voix 

 
32 
208 

Pouvoirs 
• Nombre  
• Voix 

 
2 
15 

 Contre 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts 
 

  Abstention 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Etaient présents en visioconférence :   

• Pour les Départements membres : Mesdames et Messieurs Laurence ANCIEN, Christiane AUTIGEON, 
Nathalie BARROUILLET, Céline SALLES, Christophe TERRAIN, Gabriel BELLOCQ, Paul CARRERE, 
Xavier LAGRAVE, Yves LAHOUN, Jean ARRIUBERGE, Patrick CHASSERIAUD, Bernard SOUDAR 

• Pour les Régions membres : Monsieur Andde SAINTE-MARIE 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Bernard KRUZYNSKI 

• Pour les communautés de communes membres : Messieurs Philippe BRETHES, Pierre LAJUS, 
Philippe BARON, Philippe CASTETS, Jean-Marc LESCOUTE, Denis LANUSSE, Pierre CAZERES, Jean-
Pierre REMY, Laurent NOLIBOIS, Jean-Emmanuel DARGELOS, Francis BETBEDER 

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Michel CHANUT, Christian DUCOS, Jean-Jacques 
DANE, Bernard LABADIE, Daniel ARRIBERE 

Etaient excusés et avaient donné procuration :   

• Pour les Départements membres : Madame Dominique DEGOS 

• Pour les communautés de communes membres : Madame Pascale REQUENNA 

Etaient excusés :   

• Pour les Départements membres : Messieurs Jean GUILHAS, Bernard POUBLAN, Bernard VERDIER, 
Gérard CASTET, Francis DUPOUEY, Charles PELANNE, Thierry CARRERE 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Philippe CASTEL 

• Pour les communautés de communes membres : Mesdames et Messieurs Isabelle CAZALIS, Christine 
FOURNADET, Philippe LATRY, Michel CUYAUBE, Didier GAUGEACQ, Jean-Michel LE BIHAN, 
Christophe PUGNETTI, Jean-Yves ARRESTAT, Patrick MAUNAS 

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Didier SAKELLARIDES, Michel BAREYT, Antoine 
LEQUERTIER, Bernard LOUGAROT 

Secrétaire de séance : Madame Christiane AUTIGEON 
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OBJET : Affaires budgétaires / Affectation du résultat 

Exposé des motifs : 

Après examen du rapport et des documents budgétaires annexés, 

Après avoir adopté ce jour le compte administratif de l’exercice 2020, 

Il est proposé au comité syndical de constater, à la clôture du compte administratif, un excédent de 
fonctionnement de 860 342,93 €. 

Il est proposé de l’affecter en totalité (soit pour 860 342,93 €) en report en section de fonctionnement 
et de l’imputer à l’article 002, 

Par ailleurs, il est proposé au comité syndical d’affecter l’excédent d’investissement en section 
d’investissement sur le compte 001 dans son intégralité (soit pour 1 540 836,55 €) et de reporter les 
restes à réaliser pour 4 561 199,73 € en dépenses et 3 639 104,65 € en recettes. 

LE COMITE SYNDICAL 

En l’absence d’observations, 

Après avis favorable des commissions, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE 

Article 1 

D’approuver cette affectation du résultat comme suit :  

Résultat d’investissement 2020 

Solde d’exécution d’investissement 2020 sur compte 001 

Solde des restes à réaliser 

 

1 540 836,55 € 

-922 095,08 € 

Résultat de fonctionnement 2020 

Résultat de l’exercice 

Résultat antérieur reporté 

Résultat à affecter 

 

132 338,56 € 

728 004,37 € 

860 342,93 € 

AFFECTATION 

En investissement sur compte 1068 

Report en fonctionnement sur compte 002 

 

 

860 342,93 € 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré le 18 mars 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 


